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64 5207 
2020-03-17 

Saint-Placide, le 21 juillet 2020 
 
 

 Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Placide, tenue à huis 

clos et par voie de téléconférence, le 21 juillet 2020, sous la présidence de M. le Maire Richard 

Labonté. 
 

Sont aussi présents : 
 
Mme la conseillère : Brigitte DesRosiers 
  
MM. les conseillers : Pierre Laperle 
 Jacques Nantel 
  
 
et M le directeur général Mathieu Dessureault. 
 

Membres du Conseil ayant justifiés leurs absences:Stéphanie Gingras, Martin St-Pierre et 
Marie-Ève D’Amour 

 
 
M. le Maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes et, après avoir constaté qu’il y a 
quorum, ouvre la séance. 
 

RÉSOLUTION 
147-07-2020 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jaques Nantel, appuyé par Mme la conseillère Brigitte 
DesRosiers et résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1. OUVERTURE ET CONSTATATION DU QUORUM 
 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 
3.1. Séance ordinaire du 16 juin 2020 

  
4. CORRESPONDANCE 
 
5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE   

(Jacques Nantel et Brigitte DesRosiers) 
 

5.1. Présentation des comptes à payer (ND/207-120-001); 
5.2. Travaux de mise à jour du système d’alarme à l’église et au presbytère; 
5.3. Octroi du contrat pour la réfection de la toiture de la galerie du presbytère; 
5.4. Affectation au fond de roulement de la dépense pour le serveur informatique ;  
 

6. TRANSPORT  
(Martin St-Pierre et Pierre Laperle) 

 
7. HYGIÈNE DU MILIEU 

(Brigitte DesRosiers et Stéphanie Gingras) 
 

7.1. Autorisation pour la signature de l’entente intermunicipale concernant l’accès à 
l’écocentre de la Ville de Lachute; 

 
8. AMÉNAGEMENT, URBANISME, DÉVELOPPEMENT ET ENVIRONNEMENT 

(Marie-Ève D’Amour et Jacques Nantel) 
 
8.1. Dépôt du rapport d’émission des permis (ND/705-112-001); 
8.2. C.C.U- Dépôt du procès-verbal de la séance du 6 mai 2020; 
8.3. C.C.U- Dépôt du procès-verbal de la séance du 15 juin 2020; 
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8.4.  Demande relative aux plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
numéro 2020-04 29, rue de l’Église; 

8.5. Demande relative aux plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
numéro 2020-05- 77, 2e avenue; 

8.6. Demande relative aux plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
numéro 2020-06- 54-58, rue de la Fonderie; 

8.7. Demande relative aux plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
numéro 2020-07- 46, 2e avenue; 

8.8. Demande de dérogation mineure numéro 2020-01 afin d’autoriser la construction 
d’un garage détaché; 

8.9. Demande de dérogation mineure numéro 2020-02 afin de régulariser une situation 
de non-conformité relative à l’implantation du garage détaché; 

8.10. Avis de motion et présentation du projet de règlement modifiant le Règlement numéro 
2013-04-06 concernant les animaux sur le territoire de la municipalité de Saint-
Placide 

 
9. LOISIRS, CULTURE ET COMMUNICATIONS 

(Stéphanie Gingras et Marie-Ève D’Amour) 
 

9.1. Tarification pour les cours et activités pour les employés de la Municipalité; 
9.2.  Renouvellement- Association du loisir municipal Laval-Laurentides; 
9.3.  Octroi de contrat à la firme Tapage; 
9.4.  Autorisation à l’Ouvroir pour l’utilisation du presbytère; 
9.5.  Autorisation à la Communauté chrétienne pour l’utilisation de la cuisine du 

presbytère; 
9.6. Autorisation et aide financière pour le projet d’accessibilité aux embarcations 

nautiques.  
 
10. SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE  

(Pierre Laperle et Martin St-Pierre) 
 

10.1.  Dépôt du rapport des interventions du Service Sécurité incendie; 
10.2. Formation de pompier 1 pour M. Vincent Mainville; 

 
11. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
12. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

ADOPTÉE 
 

RÉSOLUTION 
148-07-2020 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 16 JUIN 2020 
 
CONSIDÉRANT QUE  les membres du conseil reconnaissent avoir  reçu et lu le procès-
   verbal de la séance ordinaire du 16 juin 2020. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Pierre Laperle, appuyé par M. le conseiller Jaques 
Nantel et résolu unanimement d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 16 juin 
2020, en modifiant d’abord la résolution # 127-06-2020, afin de corriger à 10 922.22$ toutes 
taxes incluses, la somme totale de la facture pour la tenue à jour du rôle d’évaluation.  
 

ADOPTÉE 
 

 4. DEPOT DE LA CORRESPONDANCE 
 
Le directeur général fait part de la correspondance reçue au bureau municipal durant le mois et 
conserve les documents aux archives de la Municipalité. 
 



 3 

RÉSOLUTION 
149-07-2020 

5.1 PRÉSENTATION DES COMPTES À PAYER 
(Référence dossier : 207-120-001) 

 
Il est proposé par M. le conseiller Jaques Nantel, appuyé par Mme la conseillère Brigitte 
DesRosiers et résolu unanimement d’approuver la liste des comptes à payer apparaissant 
aux livres comptables de la Municipalité de Saint-Placide, en date du 13 juillet 2020 pour un 
montant de 199 399,37 $. 
 
 
Registre des chèques :  120 865.36 $ 
Registre des prélèvements :      32 183.86 $ 
Liste des dépôts directs :      46 350.15 $ 
 
MONTANT TOTAL :    199 399.37 $ 
 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général  soient autorisés 
à signer les chèques et à payer ces montants à même les sommes prévues au budget, pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 

ADOPTÉE 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 
 

RÉSOLUTION 
150-07-2020 

5.2. TRAVAUX DE MISE À JOUR DU SYSTÈME D’ALARME À L’ÉGLISE ET AU 
PRESBYTÈRE 
 
CONSIDÉRANT QUE des travaux de modification et de mise à jour du système d’alarme et 

d’incendie sont nécessaires autant pour le presbytère que pour l’église 
de la Municipalité; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jaques Nantel, appuyé par M. le conseiller Pierre 
Laperle et résolu unanimement d’accepter la soumission d’alarme Mirabel pour un montant 
estimé de 1169 $, incluant la main d’œuvre, afin de procéder à la mise à niveau du système de 
sécurité et d’incendie. Conséquemment aux travaux, une somme mensuel de 14.75 $ par mois 
s’ajoutera pour les frais de surveillance de la centrale.    
 

ADOPTÉE 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 
 

RÉSOLUTION 
151-07-2020 

5.3.OCTROI DU CONTRAT  POUR LA RÉFECTION DE LA TOITURE DE LA GALERIE DU 
PRESBYTÈRE 
 
CONSIDÉRANT QU’il est devenu nécessaire de procéder à la réparation de la toiture de la 

galerie du presbytère; 
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CONSIDÉRANT l’intérêt patrimonial du presbytère et conséquemment, l’importance d’effectuer 
les travaux selon les règles de l’art autant relative au patrimoine qu’à la 
ferblanterie d’époque;  

 

Il est proposé par M. le conseiller Jaques Nantel, appuyée par Mme la conseillère Brigitte 
DesRosiers  et résolu unanimement que le Conseil octroi un contrat à Toiture Versant Nord 
inc afin de procéder, tel que soumissionné, aux travaux de réfection de la toiture et des 
gouttières de la galerie du presbytère pour un montant de 10 635 $ plus les taxes applicables. 
 

ADOPTÉE 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 

 
RÉSOLUTION 
152-07-2020 

5.4. AFFECTATION AU FOND DE ROULEMENT DE LA DÉPENSE POUR LE SERVEUR 
INFORMATIQUE 

 
CONSIDÉRANT la volonté du Conseil d’affecter les dépenses, dument autorisé par l’entremise 
de la résolution 40-02-2020, pour le nouveau serveur informatique au fond de roulement; 
  
Il est proposé par M. le conseiller Jaques Nantel, appuyé par Mme la conseillère Brigitte 
DesRosiers et résolu unanimement que la dépense de 12 949.16 $ pour le nouveau serveur 
informatique soit assumée par le fonds de roulement selon les termes ci-dessous établis : 
 

1. 21 juillet 2020   2 589.84 $ 

2. 21 juillet 2021   2 589.83 $ 

3. 21 juillet 2022   2 589.83 $ 

4. 21 juillet 2023   2 589.83 $ 

5. 21 juillet 2024   2 589.83 $ 

6. TOTAL 12 949.16 $ 

  
ADOPTÉE 

 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 
7. HYGIÈNE DU MILIEU 
 

RÉSOLUTION 
153-07-2020 

7.1. AUTORISATION POUR LA SIGNATURE DE L’ENTENTE INTERMUNICIPALE 
CONCERNANT L’ACCÈS À L’ÉCOCENTRE DE LA VILLE DE LACHUTE  
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Placide ne possède pas d’écocentre sur 
son territoire; 

 
 CONSIDÉRANT QUE        la Ville de Lachute à proposer une entente et un partenariat afin que 

les citoyens de Saint-Placide puissent profiter des services de 
l’Écocentre de Lachute;  

 
CONSIDÉRANT QUE     la Ville de Lachute entend, en contrepartie, facturer les frais de 

planification, d’opération, de supervision et de contrôle de son 
écocentre au prorata de l’utilisation entre les municipalités 
utilisatrices; 
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CONSIDÉRANT QUE l’entente prévois notamment, que les résidents de Saint-Placide 
aient accès au service de l’Écocentre de la Ville de Lachute aux 
mêmes conditions que les résidents de la Ville de Lachute, incluant 
le dépôt de résidus domestiques dangereux (RDD) de la RIADM, 
sous-gestion de la ville de Lachute, situés au 507, rue Catherine, 
Lachute  

 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Brigitte DesRosiers, appuyé par M. le conseiller 
Pierre Laperle et résolu unanimement d’autoriser le maire et le directeur général à signer pour 
et au nom du Conseil l’entente intermunicipal concernant l’accès à l’écocentre de la Ville de 
Lachute.  
 

ADOPTÉE 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 
8. AMÉNAGEMENT, URBANISME, DÉVELOPPEMENT ET ENVIRONNEMENT 

 
 8.1. DÉPÔT DU RAPPORT D'ÉMISSION DES PERMIS 

(Référence dossier :   705-112-001) 
 

Chaque membre du conseil ayant reçu copie, le directeur général dépose le rapport d’émission 
des permis du mois de juin 2020 préparé par Mme Laurie Giraldeau, Directrice du Service de 
l’urbanisme. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
8.2. DÉPÔT DES PROCES-VERBAUX DU CCU 
 
Le directeur général dépose devant le Conseil les procès-verbaux  des CCU tenue le 6 mai 2020 
et le 15 juin 2020 préparé par Mme Laurie Giraldeau, Directrice du Service de l’urbanisme. 
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RÉSOLUTION 
154-07-2020 

8.3. DEMANDE AUX PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
(PIIA) NUMÉRO 2020-04 
(Référence dossier : (4943-51-6344) 
 
CONSIDÉRANT QUE le requérant, M. Nicolas Chenu, a déposé une demande 

d’autorisation pour remplacer la galerie en façade avant et ajouter 
un toit au-dessus de la galerie du bâtiment principal situé au 29, rue 
de l’Église; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’immeuble affecté par la demande est assujetti au règlement 09-06-

2004 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(PIIA); 

 
CONSIDÉRANT QUE les plans et documents soumis pour la demande d’autorisation 

seront respectés intégralement; 
 
CONSIDÉRANT  la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme du 15 juin 

2020; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jaques Nantel, appuyé par M. le conseiller Pierre 
Laperle et résolu unanimement que le conseil municipal accepte la recommandation du CCU 
et autorise la demande de PIIA 2020-04 telle que déposée. 
 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION 
155-07-2020 

8.4. DEMANDE AUX PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
(PIIA) NUMÉRO 2020-05 
(Référence dossier : (4943-40-5890) 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Placide, a déposé une demande 

d’autorisation concernant le remplacement de la toiture du bâtiment 
principal ainsi que la toiture du bâtiment principal situé au 77, 2e 
avenue par une nouvelle toiture en tôle à baguettes de couleur 
galvalume; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’immeuble affecté par la demande est assujetti au règlement 09-06-

2004 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(PIIA); 

 
CONSIDÉRANT  la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme du 15 juin 

2020; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jaques Nantel, appuyé par Mme la conseillère Brigitte 
DesRosiers et résolu unanimement que le conseil municipal accepte la recommandation du 
CCU et autorise la demande de PIIA 2020-05 telle que déposée. 
 

 
ADOPTÉE 

 
RÉSOLUTION 
156-07-2020 

8.5. DEMANDE AUX PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
(PIIA) NUMÉRO 2020-06 
(Référence dossier : (4943-62-7465) 
 
CONSIDÉRANT QUE le requérant, M. Réal Gauthier, a déposé une demande 

d’autorisation concernant le remplacement de la toiture du bâtiment 
principal situé au 54-58, rue de la Fonderie par une nouvelle toiture 
faite d’une membrane élastomère; 
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CONSIDÉRANT QUE l’immeuble affecté par la demande est assujetti au règlement 09-06-
2004 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(PIIA); 

 
CONSIDÉRANT  la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme du 9 juillet 

2020; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jaques Nantel, appuyé par M. le conseiller Pierre 
Laperle et résolu unanimement que le conseil municipal accepte la recommandation du CCU 
et autorise la demande de PIIA 2020-06 telle que déposée. 
 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION 
157-07-2020 

8.6. DEMANDE AUX PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
(PIIA) NUMÉRO 2020-07 
(Référence dossier : (4943-50-6380) 
 
CONSIDÉRANT QUE la requérante, Mme. Geneviève Cobian, a déposé une demande 

d’autorisation concernant le remplacement de la toiture du bâtiment 
principal situé au 46, 2e avenue, par un nouveau bardeau d’asphalte 
de la compagnie BP Canada, Mystique 42 et de couleur Noir 2 tons; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’immeuble affecté par la demande est assujetti au règlement 09-06-

2004 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(PIIA); 

 
CONSIDÉRANT  la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme du 9 juillet 

2020; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jaques Nantel, appuyé par Mme la conseillère Brigitte 
DesRosiers et résolu unanimement que le conseil municipal accepte la recommandation du 
CCU et autorise la demande de PIIA 2020-07 telle que déposée. 
  

  
 

ADOPTÉE 
 

RÉSOLUTION 
158-07-2020 

8.7 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE NUMÉRO 2020-01 AFIN D’AUTORISER LA 
CONSTRUCTION D’UN GARAGE DÉTACHÉ  
(Référence dossier : (5143-74-3527) 
 
CONSIDÉRANT QU’ En vertu du règlement du règlement 5-10-2000 concernant les 

dérogations mineures, le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) doit 
transmettre une recommandation au Conseil municipal en faveur 
d’une dérogation mineure suite à l’évaluation de celle-ci en tenant 
compte des critères relatif à la conformité aux objectifs du plan 
d’urbanisme, à l’évaluation du préjudice, aux critères de bonne foi, 
au droit des immeubles voisins et à la conformité aux règlements 
d’urbanisme; 

 
CONSIDÉRANT QUE le tarif de la demande de dérogation mineure (400.00$) a été payé 

en date du 15 juin 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) lors d’une 

réunion tenue le 15 juin 2020 ont analysé la demande de dérogation 
mineure numéro 2020-01 qui consiste à autoriser la construction 
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d’un garage détaché d’une superficie totale de 98,84 mètres carrés 
au lieu d’une superficie maximale de 75 mètres carrés tel que 
prescrit au règlement de zonage de l’ex-Paroisse numéro 05-10-90; 

 
CONSIDÉRANT QUE le règlement de zonage numéro 05-10-90 de l’ex-Paroisse de la 

municipalité de Saint-Placide ne cause pas un préjudice sérieux au 
demandeur; 

 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme en vertu de son analyse du dossier 

recommande le refus de cette demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal partage l’opinion exprimée par le Comité 

consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes intéressées par cette demande ont eu l’occasion 

d’être entendues par le Conseil municipal; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jaques Nantel, appuyé par M. le conseiller Pierre 
Laperle et résolu unanimement que le conseil municipal refuse la demande de dérogation 
mineure numéro 2020-01 telle que déposée. 
 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION 
159-07-2020 

8.8 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE NUMÉRO 2020-02 AFIN DE RÉGULARISER 
UNE SITUATION DE NON-CONFORMITÉ RELATIVE À L’IMPLANTATION DU GARAGE 
DÉTACHÉ  
(Référence dossier : (5043-01-8144) 
 
CONSIDÉRANT QU’ En vertu du règlement du règlement 5-10-2000 concernant les 

dérogations mineures, le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) doit 
transmettre une recommandation au Conseil municipal en faveur 
d’une dérogation mineure suite à l’évaluation de celle-ci en tenant 
compte des critères relatif à la conformité aux objectifs du plan 
d’urbanisme, à l’évaluation du préjudice, aux critères de bonne foi, 
au droit des immeubles voisins et à la conformité aux règlements 
d’urbanisme; 

 
CONSIDÉRANT QUE le tarif de la demande de dérogation mineure (400.00$) a été payé 

en date du 15 juin 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) lors d’une 

réunion tenue le 15 juin 2020 ont analysé la demande de dérogation 
mineure numéro 2020-02 qui consiste à autoriser la marge avant du 
garage détaché à une distance de 6,68 mètres tandis que le 
Règlement de zonage numéro 05-10-90 de l’ex-Paroisse de Saint-
Placide exige une marge avant minimale de 7,5 mètres; 

 
CONSIDÉRANT QUE la dérogation mineure ne porte aucunement atteinte à la jouissance 

du droit de propriété des propriétaires des immeubles voisins; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme en vertu de son analyse du dossier 

recommande d’accepter la demande de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal partage l’opinion exprimée par le Comité 

consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes intéressées par cette demande ont eu l’occasion 

d’être entendues par le Conseil municipal; 
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EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jaques Nantel, appuyé par Mme la conseillère Brigitte 
DesRosiers et résolu unanimement que le conseil municipal accepte la demande de 
dérogation mineure numéro 2020-02 telle que déposée. 
 

ADOPTÉE 
 

 
RÉSOLUTION 
160-07-2020 

8.9. AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2013-04-06 CONCERNANT LES ANIMAUX SUR LE TERRITOIRE 
DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-PLACIDE;  
 
Par la présente, M. le conseiller Jaques Nantel donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une 
séance subséquente, le règlement numéro # 2020-07-21 Concernant les animaux et abrogeant 
le règlement 2013-04-06. 
 
 
9. LOISIR, CULTURE ET COMMUNICATIONS 
 

RÉSOLUTION 
161-07-2020 

9.1. TARIFICATION POUR LES COURS ET ACTIVITÉS POUR LES EMPLOYÉS DE LA 
MUNICIPALITÉ   
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil désire encourager les bonnes pratiques de vie saine et active; 
  
 
II est proposé par Mme la conseillère Brigitte DesRosiers, appuyé par M. le conseiller 
Pierre Laperle et résolu unanimement que les employés de la Municipalité puissent bénéficier 
d’un escompte de 50% sur l’ensemble des cours et activités offertes par la Municipalité  
 

ADOPTÉE 
 

RÉSOLUTION 
162-07-2020 

9.2. RENOUVELLEMENT – ASSOCIATION DU LOISIR MUNICIPAL LAVAL-LAURENTIDES 
(Référence dossier : 114-300-083) 
 

CONSIDÉRANT QUE l’organisme offre plusieurs conférences et activités permettant un 
excellent réseautage et échange d’informations des divers 
intervenants en loisir de toutes les municipalités membres; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’organisme organise des tables de concertation dans le domaine 

culturel et sportif; 
 
CONSIDÉRANT QUE  ce groupe réseau permet également par le biais d’internet 

d’effectuer des demandes d’informations ou autres auprès de tous 
les membres; 

 
CONSIDÉRANT QU’ il est avantageux pour la Municipalité d’être membre de l’organisme; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par Mme la conseillère Brigitte DesRosiers, appuyé par M. le conseiller 
Pierre Laperle et résolu unanimement de renouveler l’adhésion à l’Association du Loisir 
Municipal de Laval-Laurentides pour l’année 2020-2021 au coût de 75 $ taxes non applicables. 
 

ADOPTÉE 
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RÉSOLUTION 
163-07-2020 

9.3. OCTROI DE CONTRAT À LA FIRME TAPAGE COMMUNICATIONS 
 
CONSIDÉRANT le contexte de pandémie actuelle la Municipalité n’a d’autres choix que de 
miser sur le lancement et la promotion virtuelle de sa politique municipale pour les familles et 
les ainées; 
 
II est proposé par Mme la conseillère Brigitte DesRosiers, appuyé par M. le conseiller 
Pierre Laperle et résolu unanimement que le conseil octroie un mandat n’excédant pas 5 000 
$ plus les taxes à Tapage Communications afin de concevoir et d’élaborer une vidéo 
promotionnelle pour promouvoir et diffuser la politique municipale pour les familles et les ainées.   
 

ADOPTÉE 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 

RÉSOLUTION 
164-07-2020 

9.4 AUTORISATION À L’OUVROIR POUR L’UTILISATION DU PRESBYTÈRE 
 
CONSIDÉRANT que  l’Ouvroir opère actuellement dans un local inadapté à son usage au sous 
–sol de l’Hôtel-de-Ville; 
 
CONSIDÉRANT le succès retentissant de l’ouvroir et l’aide inestimable qu’elle apporte aux 
familles de la Municipalité;  
 
II est proposé par Mme la conseillère Brigitte DesRosiers, appuyé par M. le conseiller 
Pierre Laperle et résolu unanimement que le Conseil autorise l’Ouvroir à utiliser le presbytère 
selon les paramètres du protocole à parapher.  
 

ADOPTÉE 
 

RÉSOLUTION 
165-07-2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉSOLUTION 
166-07-2020 

9.5. AUTORISATION À LA COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE POUR L’UTILISATION DE LA 
CUISINE DU PRESBYTÈRE 
 
II est proposé par Mme la conseillère Brigitte DesRosiers, appuyé par M. le conseiller 
Jaques Nantel et résolu unanimement que la Communauté chrétienne puisse utiliser les 
locaux de la cuisine du presbytère selon les paramètres du protocole à parapher.  
 

ADOPTÉE 
 

 
9.6. AUTORISATION ET AIDE FINANCIÈRE POUR LE PROJET D’ACCESIBILITÉ AUX 
EMBARCATIONS NAUTIQUES  

 
CONSIDÉRANT la proposition de projet  du comité des loisirs de Saint-Placide afin d’offrir, par 
le biais de l’entreprise Whatsup, une offre d’activité et d’embarcations nautique sur le lac des 
Deux-Montagnes; 
 
CONSIDÉRANT que le projet vise à faire profiter les résidents de Saint-Placide du bord de 
l’eau mais aussi, à faire découvrir des activités nautiques sur un lac majestueux; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par Mme la conseillère Brigitte DesRosiers, appuyé par M. le conseiller 
Pierre Laperle et résolu unanimement d’autoriser, pour l’été 2020, le projet d’accessibilité 
nautique présenté par le Comité des Loisirs de Saint-Placide au parc Adélaïde Paquette; 
 
ET QU’  une aide financière n’excédant pas 1000 $ soit remise pour le projet afin que les 
citoyens de Saint-Placide puissent bénéficier de tarifs préférentiels pour l’occasion. 

ADOPTÉE 
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10. SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE

10.1. DÉPÔT DU RAPPORT D’ÉMISSION DES PERMIS; 

Chaque membre du conseil ayant reçu copie, le directeur général dépose le rapport des 
interventions pour le mois de juillet 2020 

Sommaire des interventions du service des incendies –Juin 
2020 

INTERVENTIONS juin-2020 

Accidents de véhicules/liquide sur la chaussée 1 

Alarme incendie par humidité 2 

Nombre total de sorties - Saint-Placide 3 

ENTRAIDES 

Nombre total des interventions 3 

RÉSOLUTION 
167-07-2020 

10.2. FORMATION DE POMPIER 1 POUR M. VINCENT MAINVILLE  

CONSIDÉRANT l’ouverture d’une place pour la formation de pompier 1 à Mirabel; 

CONSIDÉRANT que la formation de pompier 1 bénéficie d’une subvention du Ministère de la 
Sécurité publique   

II est proposé par M. le conseiller Pierre Laperle, appuyé par Mme la conseillère Brigitte 
DesRosiers et résolu unanimement de procéder l’inscription de M Vincent Mainville à la 
formation de pompier 1 offerte par la Ville de Mirabel 

ADOPTÉE 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune question n’a été soumise au Conseil 

RÉSOLUTION 
168-07-2020 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par M. le conseiller Jaques Nantel, appuyé par Mme la conseillère Brigitte 
DesRosiers et résolu unanimement de lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

M. Richard Labonté
Maire

M. Mathieu Dessureault
Directeur général


